
Parlement de la Communauté française
L'Echo
Région wallonne - Actualité

04/03/2016

Des organisllles publics
wallons plus transparents

Fini le recours aux sociétés de ma-
nagement et plafonnement de la
rémunération annuelle brute à
245.000 euros, entre autres ...

Le gouvernement wallon a ap-
prouvé jeudi les grandes lignes d'un
décret qui renforcera les règles en-
cadrant déjà les rémunérations des
gestionnarresetadIrrITristrateurspu-
blics au sein des organismes publics
wallons.

Les règles adoptées en 2012 et
2014 dissuadent le recours aux socié-
tés de management et plafonnent la
rémunération annuelle brute à
245.000 euros (plus indexation ba-
rémique) pour une fonction à
temps plein. Cemontant inclut une
éventuelle partie variable de maxi-
mum 20% et est «all-in», de sorte
qu'il ne peut être contourné par
d'autres avantages comme des
stock-options.

Le gouvernement a donné hier
force de loi à ces règles, initialement
non contraignantes. La liste des or-
ganismes visés par le décret sera
également mise à jour pour rendre
compte de leur évolution au cours
des dernières années.

Reporting individualisé
La transparence sur les rémunéra-
tions sera en outre accrue: le repor-
ting réalisé annuellement sur les ré-

munérations des gestionnaires et
administrateurs publics sera indivi-
dualisé (même s'il sera anonymisé,
dans un souci de respect de la vie
privée), et un rapport sur les rému-
nérations sera intégré au rapport de
gestion de l'organisme et présenté
annuellement au parlement.

Enfm, les règles d'encadrement et
de transparence des rémunérations
seront étendues aux commissaires
du gouvernement. «Ces obligations
nouvelles de transparence et d'irifonna-
tion font écho à une demande crois-
sante et légitime de l'opinion publique
et des citoyens», a commenté le mi-
nistre-président wallon Paul Ma-
gnette.

Des mesures similaires seront
présentées pour les intercommu-
nales. Ellesviendront renforcer une
série de règles adoptées depuis 2004

en Wallonie: code de conduite, limi-
tation du cumul des mandats pu-
blics, encadrement, et enfm transpa-
rence des rémunérations. BELGA

«Ces obligations font
écho à une demande
légitime de l'opinion.»
PAUL MAGNETTE
MINISTRE-PRÉSIDENT WALLON
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